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possibilité de demande d'asile

Par phoenix, le 14/08/2009 à 19:12

peut on encore demander l'asile après 6ans de résidence irrégulière en france.
Merci

Par etrangers sans droit, le 21/08/2009 à 14:48

il faudra expliquer pourquoi 
quelles craintes ont motivées le séjour irrégulier durant 6 ans
vous pouviez faire la DA dès le début m^me sans preuve puis en cas de rejet faire un
réexamen avec des éléments que vous n'aviez pas avant
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